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Description 

L'invention  concerne  un  volet  roulant  pour  porte  fe- 
nêtre  ou  analogue,  conforme  au  préambule  de  la  reven- 
dication  1. 

La  présente  invention  concerne,  plus  particulière- 
ment,  l'industrie  de  la  menuiserie  en  bâtiment. 

En  fait,  il  convient  d'observer  que,  dans  le  cadre  de 
la  construction,  l'on  emploie,  de  plus  en  plus  fréquem- 
ment,  la  solution  du  montage,  en  bloc,  d'une  porte,  fe- 
nêtre  ou  analogue,  et  de  son  volet  roulant  au  niveau 
d'une  embrasure  aménagée  dans  les  murs.  Il  est 
d'autant  plus  fréquent  d'adopter  cette  solution  lorsqu'on 
se  retrouve  en  présence  de  menuiseries  en  PVC  ou  en 
aluminium,  ceci,  principalement,  en  raison  d'avantages, 
tels  que  poids  réduit  ou  résistance  qu'offrent  ces  maté- 
riaux. 

Ainsi  et  dans  ces  conditions,  le  volet  roulant  est 
constitué  par  un  caisson  intégrant  un  mécanisme  de 
commande  d'enroulement  et  de  déroulement  d'un  ta- 
blier,  ce  caisson  étant  rendu  solidaire  de  la  traverse  su- 
périeure  du  cadre  dormant  de  la  porte,  fenêtre  ou  ana- 
logue. 

Par  ailleurs,  à  ce  caisson,  aboutissent  les  extrémi- 
tés  supérieures  de  coulisses  latérales  dans  lesquelles 
se  déplacent  les  extrémités  latérales  des  lames  du  ta- 
blier,  ces  coulisses  étant  fixées,  directement,  sur  la  face 
externe  des  montants  dudit  cadre  dormant. 

A  noter  que  lors  de  la  conception  de  cet  ensemble 
et,  plus  particulièrement,  au  moment  de  son  montage 
dans  une  embrasure  prévue  dans  un  mur,  l'on  ne  ren- 
contre  pas  de  contraintes  spécifiques  lorsque  cette  em- 
brasure,  qu'il  convient  d'équiper,  n'est  pas  déjà  pourvue 
d'un  cadre  dormant  provenant  d'une  porte  ou  fenêtre 
préexistante,  tel  que  ceci  est  le  cas  pour  la  rénovation. 

Ainsi,  en  cas  d'une  construction  neuve,  l'ensemble 
volet  roulant-porte  ou  fenêtre  est  apposé  en  applique 
sur  la  face  interne  du  mur  de  la  construction,  le  caisson 
du  volet  roulant  venant,  plus  particulièrement,  se  loger 
dans  un  renfoncement  prévu  dans  ce  mur  au  dessus  de 
l'embrasure  correspondant  à  ladite  porte  ou  fenêtre.  On 
observe,  d'ailleurs,  que  dans  ce  cas  de  figure,  ce  volet 
roulant  n'est  pas  apparent  au  niveau  de  la  façade  exter- 
ne  du  bâtiment. 

En  fait,  ceci  vient  à  dire  que  ce  caisson  de  volet  rou- 
lant  peut  adopter  la  largeur  souhaitée  et,  plus  particu- 
lièrement,  celle  correspondant  à  la  largeur  hors  tout  du 
cadre  dormant.  Une  telle  disposition  est  non  seulement 
avantageuse  d'un  point  de  vue  esthétique,  mais,  en 
outre,  un  tel  caisson  permet  le  logement,  sans  difficulté, 
d'une  part,  de  l'arbre  d'enroulement  du  tablier  et  de  son 
mécanisme  d'enroulement  et  de  déroulement  ainsi  que 
les  joues  supports  se  situant  aux  extrémités  de  cet  ar- 
bre. 

Dans  le  cadre  de  la  rénovation,  il  s'agit  d'un  problè- 
me  totalement  distinct.  En  effet,  de  manière  à  limiter  l'im- 
portance  des  gros  travaux,  mais,  aussi,  en  vue  de  ré- 
duire  le  coût  de  cette  rénovation,  il  est  fréquent  de  lais- 

ser  en  place,  au  niveau  d'une  embrasure  correspondant 
à  une  porte,  fenêtre  ou  analogue,  l'ancien  cadre  dor- 
mant,  l'opération  de  rénovation  consiste,  alors,  à  venir 
habiller  ce  cadre  dormant  préexistant  par,  précisément, 

s  un  cadre  dormant  de  rénovation.  En  fait,  celui-ci  vient 
généralement  à  s'encastrer  depuis  l'intérieur,  dans  ce 
cadre  dormant  préexistant  tout  en  assurant  le  recouvre- 
ment  partiel  de  la  face  interne  de  ce  dernier. 

Lorsqu'il  s'agit,  en  plus,  d'aménager  un  volet  roulant 
10  au  niveau  de  cette  porte,  fenêtre  ou  analogue,  ce  volet 

roulant,  formé  par  un  ensemble  caisson-coulisses  laté- 
rales,  est  apposé,  depuis  l'extérieur,  sur  les  montants  et 
traverses  de  ce  cadre  dormant  préexistant  ou  du  cadre 
dormant  de  rénovation. 

15  L'on  observe  que  la  solution  adoptée,  jusqu'ici,  en- 
traîne,  nécessairement,  deux  opérations  de  montage 
distinctes. 

Lorsqu'on  envisage,  à  présent,  l'utilisation,  dans  ce 
type  de  situation,  d'un  ensemble  bloc,  volet  roulant-por- 

20  te,  fenêtre  ou  analogue,  l'on  observe  que  le  caisson, 
ayant  une  largeur  correspondant  à  la  largeur  hors  tout 
du  cadre  dormant  de  rénovation,  nécessite  l'entaillage 
de  la  partie  supérieure  des  montants  du  cadre  dormant 
préexistant. 

25  En  effet,  il  convient  de  rappeler  que  les  coulisses 
latérales  fixées  sur  la  face  externe  des  montants  de  ce 
cadre  dormant  de  rénovation  aboutent,  nécessaire- 
ment,  à  leur  partie  supérieure  à  ce  caisson.  Aussi,  il  est 
indispensable  que  celui-ci  se  présente  sensiblement 

30  saillant  par  rapport  à  cette  face  externe  dudit  cadre  dor- 
mant  de  rénovation. 

Par  ailleurs,  se  pose  le  problème  de  l'étanchéité, 
plus  particulièrement,  entre  les  flasques  latéraux  de  ce 
caisson  et  les  montants  du  cadre  dormant  préexistant 

35  ainsi  entaillés. 
A  noter,  en  outre,  que  la  réduction  de  la  largeur  de 

ce  caisson  de  volet  roulant  de  manière  à  l'ajuster  à 
l'écartement  des  montants  du  cadre  dormant  préexis- 
tant,  d'une  part,  ne  résout  en  rien  le  problème  de  l'étan- 

40  chéité  et,  d'autre  part,  conduit  à  une  difficulté  de  taille 
qui  n'a  pu  trouver  de  solution  jusqu'alors,  et  qui  consiste 
à  loger,  dans  ce  caisson,  délimité  par  les  joues  supports, 
l'arbre  d'enroulement  et  de  déroulement  du  tablier  et 
son  mécanisme  de  commande  d'enroulement  et  de  dé- 

45  roulement.  Bien  entendu  à  ces  difficultés  techniques, 
s'ajoute  le  problème  de  l'esthétique  de  l'ensemble,  les 
flasques  latéraux  d'un  tel  caisson  de  largeur  réduite  ne 
se  situant  plus,  dans  ces  conditions,  dans  le  prolonge- 
ment  vertical  des  bords  latéraux  internes  correspondant 

so  aux  montants  du  cadre  dormant  de  rénovation. 
En  somme,  la  présente  invention  a  pour  but  de  re- 

médier  à  l'ensemble  des  inconvénients  précités  en  pro- 
posant  un  volet  roulant  directement  associé  à  une  porte, 
fenêtre  ou  analogue  destinée  à  la  rénovation  et  compor- 

55  tant  un  caisson  qui  soit  en  mesure  de  répondre,  à  la  fois, 
aux  conditions  de  montage,  sans  entaillage,  sur  un  ca- 
dre  dormant  préexistant,  au  problème  de  l'étanchéité 
par  rapport  à  ce  dernier,  à  hauteur  du  caisson,  mais  aus- 

2 
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si  aux  contraintes  dimensionnelles  afin  de  garantir  le  lo- 
gement  à  la  fois  du  tablier  et  de  son  arbre  d'enroulement 
et  de  déroulement  et  du  mécanisme  de  commande  au 
travers  duquel  l'usager  assure  le  déploiement  et  le  re- 
pliement  du  tablier. 

L'invention  telle  qu'elle  est  caractérisée  dans  les  re- 
vendications,  résout  le  problème  et  consiste  en  un  volet 
roulant  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue  comprenant  un 
caisson  dans  lequel  est  disposé  un  mécanisme  de  com- 
mande  d'enroulement  et  de  déroulement  d'un  tablier 
autour  d'un  axe  horizontal  monté  en  rotation,  au  niveau 
de  ses  extrémités,  dans  des  paliers  aménagés  dans  des 
joues  supports,  à  ce  caisson  étant  associées  des  cou- 
lisses  latérales  dans  lesquelles  sont  amenées  à  se  dé- 
placer  les  extrémités  latérales  des  lames  composant  le- 
dit  tablier,  lesdites  coulisses  étant,  elles-mêmes  fixées, 
directement,  sur  les  montants  d'un  cadre  dormant  de 
rénovation  lequel  est  surmonté  dudit  caisson  et  venant 
habiller,  depuis  l'intérieur,  un  cadre  dormant  de  porte, 
fenêtre  ou  analogue  préexistante  en  assurant  un  recou- 
vrement  partiel  de  la  face  interne  de  ce  cadre  dormant 
préexistant.  Un  tel  volet  est  connu  de  DE-A-2  646  787. 
D'après  l'invention,  le  volet  est  caractérisé  par  les  dis- 
positions  constructives  définies  dans  la  partie  caracté- 
risante  de  la  revendication  1  . 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention, 
consistent,  essentiellement,  en  ce  qu'elle  permet  de  dis- 
poser,  à  présent,  d'un  ensemble  volet  roulant-porte,  fe- 
nêtre  ou  analogue,  susceptible  de  venir  habiller  un  ca- 
dre  dormant  préexistant,  notamment  en  cas  de  rénova- 
tion,  sans  que,  d'une  part,  il  ne  soit  nécessaire  d'entailler 
ce  cadre  dormant  préexistant,  et  d'autre  part,  qu'il  y  ait 
des  problèmes  d'encombrement  ou  d'étanchéité,  plus 
particulièrement,  à  hauteur  du  caisson.  Par  ailleurs,  cet- 
te  invention  résout,  également,  le  problème  de  tenue 
mécanique  de  ces  volets  roulants  de  rénovation,  à  sa- 
voir  qu'en  raison  d'une  disposition  du  mécanisme  de 
commande  d'enroulement  et  de  déroulement  du  tablier 
au-delà  de  l'espacement  délimité  par  les  joues-sup- 
ports,  celles-ci  peuvent  être  maintenues,  dans  tous  les 
cas,  au  droit  des  montants  du  cadre  dormant.  Aussi,  la 
charge  importante  représentée  par  le  poids  du  tablier  et 
de  son  arbre  d'enroulement  n'est  pas  rapportée  sur  le 
cadre  dormant  par  l'intermédiaire  des  parois  déforma- 
bles  du  caisson,  mais,  précisément,  de  manière  directe 
par  lesdites  joues  supports  nécessairement  de  bonne 
tenue  mécanique. 

La  présente  invention  est  décrite  plus  en  détail  dans 
la  description  qui  va  suivre  se  rapportant  à  un  mode  de 
réalisation  donné  à  titre  d'exemple  indicatif  et  qui  est  il- 
lustré  dans  les  dessins  joints  en  annexe. 

la  figure  1  représente  une  vue  schématisée  et  en 
perspective  d'un  volet  roulant  conforme  à  l'inven- 
tion  et  associé  à  un  cadre  dormant  de  rénovation 
correspondant  à  une  porte,  fenêtre  ou  analogue  et 
destiné  à  venir  habiller  depuis  l'intérieur,  un  cadre 
dormant  préexistant  ; 

la  figure  2  représente  une  vue  schématisée  et  de- 
puis  l'extérieur  d'une  construction,  de  l'ensemble  il- 
lustré  dans  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  représentation  schématisée  par- 

5  tielle  et  en  coupe  d'un  caisson  correspondant  au  vo- 
let  roulant  conforme  à  l'invention  ; 
la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3,  le 
caisson  ayant,  cependant,  été  supprimé. 

10  Ainsi,  la  présente  invention  est  relative  à  un  volet 
roulant  1  qui,  tel  que  représenté  dans  les  différentes  fi- 
gures  du  dessin  joint  en  annexe,  est  associé  à  un  cadre 
dormant  de  rénovation  2  correspondant  à  une  porte,  fe- 
nêtre  ou  analogue  et  destiné  à  venir  habiller,  depuis  l'in- 

15  térieur,  un  cadre  dormant  3  préexistant  au  niveau  d'une 
embrasure  4  définissant  une  porte,  fenêtre  ou  analogue 
dans  le  mur  5  d'une  construction. 

Plus  précisément,  cet  habillage  du  cadre  dormant 
préexistant  3  au  travers  du  cadre  dormant  de  rénovation 

20  2  doit  être  assuré  avec  une  certaine  étanchéité.  Ainsi, 
ledit  cadre  dormant  de  rénovation  2  comporte,  dans  sa 
partie  interne  6  et  au  niveau  des  montants  latéraux  7,  8 
ainsi  qu'à  hauteur  de  la  traverse  inférieure  9,  un  rebord 
10  destiné  à  venir  en  applique  sur  la  face  interne  11  du 

25  cadre  dormant  préexistant  3. 
A  noter  qu'un  tel  rebord  de  recouvrement  1  0  est  ab- 

sent  à  hauteur  de  la  traverse  supérieure  1  2  de  ce  cadre 
dormant  de  rénovation  2  étant  donné  que  le  caisson  1  3 
dudit  volet  roulant  1  repose  sur  cette  traverse  supérieu- 

30  re12. 
En  fait,  ce  caisson  13  est  de  forme  parallélépipédi- 

que  et  comporte  une  paroi  avant  1  4,  une  paroi  supérieu- 
re  15,  une  paroi  inférieure  16,  celle-ci  reposant  sur  la 
traverse  supérieure  12  du  cadre  dormant  de  rénovation 

35  2,  et  une  paroi  interne  1  7  qui,  généralement,  forme  cou- 
vercle  dans  la  mesure  où  elle  peut  être  retirée  en  vue 
d'accéder  à  la  partie  interne  18  de  ce  caisson  13. 

A  noter  à  ce  propos,  que  dans  cette  partie  interne 
1  8,  est  disposé,  d'une  part,  un  arbre  1  9  sur  lequel  vient 

40  à  s'enrouler  ou  se  dérouler  un  tablier  et,  d'autre  part,  un 
mécanisme  de  commande  20  au  travers  duquel  l'usager 
peut  assurer,  précisément,  le  déploiement  ou  le  replie- 
ment  dudit  tablier. 

Il  convient  de  préciser  que  l'arbre  19  est  maintenu 
45  libre  en  rotation,  au  niveau  de  ses  extrémités  au  moyen 

de  paliers  intégrés  dans  des  joues  supports  21  prévues 
dans  ce  caisson  1  3.  Celui-ci  est,  selon  l'invention,  obtu- 
ré  sur  ses  côtés  latéraux  22  par  un  flasque  indépendant 
23. 

50  Le  volet  roulant  1  comporte,  également,  des  coulis- 
ses  latérales  24,  25  dans  lesquelles  se  déplacent  les 
bords  latéraux  des  lames  composant  le  tablier.  Ainsi, 
ces  coulisses  24,  25  sont  fixées  sur  la  face  externe  26 
des  montants  7,  8  du  cadre  dormant  de  rénovation  2  et 

55  aboutent,  au  niveau  de  leur  extrémité  supérieure  27, 
audit  caisson  13. 

L'on  observe  qu'en  raison  de  ce  qui  précède,  le 
caisson  13  est  disposé,  sur  la  traverse  supérieure  12 

20 

25 

3 
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correspondant  au  cadre  dormant  de  rénovation  2,  de 
manière  à  se  présenter  sensiblement  débordant  par 
rapport  à  la  face  externe  de  ce  dernier  et  à  permettre, 
ainsi,  auxdites  coulisses  24,  25  à  déboucher  dans  le 
caisson  13  au  travers  de  sa  paroi  inférieure  16. 

Il  convient,  par  conséquent,  d'assurer,  également, 
l'intégration  du  caisson  1  3  du  volet  roulant  1  dans  le  ca- 
dre  dormant  préexistant  3.  Toutefois  et  de  manière  à  évi- 
ter,  d'une  part,  un  entaillage  des  montants  28,  29  de  ce 
cadre  dormant  préexistant  3  et,  d'autre  part,  de  conférer 
audit  caisson  1  3,  des  dimensions  trop  réduites,  c'est-à- 
dire  qui  ne  lui  permettraient  plus  d'accueillir  le  mécanis- 
me  de  commande  20  d'enroulement  et  de  déroulement 
du  tablier,  il  est  une  caractéristique  de  la  présente  in- 
vention  que  de  prévoir  au  niveau  de  la  paroi  avant  14 
de  ce  caisson  1  3  et  à  hauteur  des  bords  latéraux  30,  31  , 
un  décrochement  32. 

En  fait,  ces  décrochements  32  aménagés  sur  cette 
paroi  avant  14  du  caisson  13  ont  pour  but  de  définir  une 
première  partie  de  caisson  33  de  largeur  34  inférieure 
à  l'écartement  35  respecté  entre  les  montants  28,  29  du 
cadre  dormant  préexistant  3.  En  somme,  cette  première 
partie  de  caisson  33  peut,  ainsi,  être  insérée,  selon  une 
longueur  correspondant  à  la  profondeur  36  des  décro- 
chements  32,  dans  le  cadre  dormant  préexistant  3  sans 
qu'il  ne  soit  nécessaire  d'entailler  celui-ci. 

Selon  l'invention,  la  seconde  partie  de  caisson  37 
qui  est  définie  au  travers  de  la  présence  des  décroche- 
ments  32  et  qui,  par  ailleurs,  vient  à  se  situer  du  côté 
interne  de  la  construction,  est  de  dimension  plus  impor- 
tante  dans  la  mesure  où  sa  largeur  38  correspond  à  la 
largeur  hors  tout  39,  du  côté  interne  à  l'habitation,  du 
cadre  dormant  de  rénovation  2. 

En  somme,  les  flasques  latéraux  23  de  ce  caisson 
13  et  qui  viennent  à  se  situer  aux  extrémités  de  cette 
seconde  partie  de  caisson  37,  sont  en  mesure  de  se 
présenter  dans  le  même  prolongement  vertical  que  les 
chants  latéraux  40,  41  du  rebord  de  recouvrement  10 
équipant  les  montants  7,  8  au  niveau  de  leur  côté  inter- 
ne. 

Ainsi,  les  caractéristiques  de  la  présente  invention 
permettent  de  garantir  au  niveau  de  la  partie  interne  1  8 
du  caisson  1  3  correspondant  au  volet  roulant  1  ,  un  es- 
pace  suffisant  pour  accueillir,  non  seulement,  le  tablier, 
mais  aussi  le  mécanisme  de  commande  20  d'enroule- 
ment  et  de  déroulement  de  ce  dernier,  sans  qu'il  ne  soit 
nécessaire  ni  d'entailler  le  cadre  dormant  préexistant  3, 
ni  de  réduire  la  largeur  dudit  tablier.  En  effet,  la  seconde 
partie  de  caisson  37,  délimitée  de  la  première  33,  de 
largeur  réduite,  au  travers  des  décrochements  32,  per- 
met  de  réserver  au  niveau  de  ses  extrémités,  un  loge- 
ment  42  suffisant  au-delà  des  joues  supports  21,  pla- 
cées  dans  ce  caisson  13,  donc,  entre  ces  joues-sup- 
ports  21  et  les  flasques  23  venant  à  l'obturer  au  niveau 
de  ses  côtés  latéraux  22,  ceci  pour  accueillir,  précisé- 
ment,  ledit  mécanisme  de  commande  20. 

L'on  observera,  en  outre,  que  lesdits  décroche- 
ments  32  viennent  à  définir  des  épaulements  43  sur  les 

côtés  latéraux  22  du  caisson  13,  ces  épaulements  43 
venant  en  applique,  tout  comme  le  rebord  de  recouvre- 
ment  10,  sur  la  face  interne  11,  plus  particulièrement, 
des  montants  28,  29  correspondant  au  cadre  dormant 

s  préexistant  3.  Une  telle  disposition  améliore  bien  enten- 
du,  l'étanchéité  de  l'ensemble  volet-roulant  1  -  cadre 
dormant  de  rénovation  2,  sur  ce  cadre  dormant  préexis- 
tant  3. 

En  ce  qui  concerne  cette  étanchéité,  il  y  a  lieu  éga- 
10  lement,  de  prendre  en  considération  le  fait  que  certaines 

normes  de  construction  imposent  l'aménagement  d'un 
joint  d'étanchéité  continu  44  entre  le  cadre  dormant  de 
rénovation  2  et  le  cadre  dormant  préexistant  3.  Aussi  il 
est  assuré  un  espacement  45  régulier  entre  ces  der- 

15  niers,  ceci  au  niveau  de  leur  côté  externe  pour  la  mise 
en  place  de  ce  joint  44. 

A  ce  propos,  il  convient  d'observer  que  de  manière 
à  respecter  cette  condition,  la  largeur  34  de  ladite  pre- 
mière  partie  de  caisson  33  est  non  seulement  inférieure 

20  à  l'écartement  35  respecté  entre  les  montants  28,  29  du 
cadre  dormant  préexistant  3,  mais,  en  outre,  corres- 
pond,  préférentiellement  à  la  largeur  hors  tout  46  du  ca- 
dre  dormant  de  rénovation  2,  ceci  du  côté  externe  de  ce 
dernier. 

25  L'accessibilité,  depuis  l'extérieur,  en  vue  de  la  mise 
en  place  du  joint  44  est,  par  ailleurs,  facilitée  grâce  à 
l'emploi  de  coulisses  latérales  24,  25  de  section  réduite 
au  minimum.  En  effet,  ces  coulisses  latérales  24,  25  ve- 
nant  en  applique  sur  la  face  externe  26  des  montants  7, 

30  8  du  cadre  dormant  de  rénovation  2,  viennent  à  définir, 
entre  elles  et  les  tableaux  48,  de  l'embrasure  4  aména- 
gée  dans  le  mur  5,  des  couloirs  47  permettant,  précisé- 
ment,  l'accès  à  l'espacement  45  pour  la  pose  de  ce  joint 
44. 

35  De  telles  coulisses  latérales  24,  25  sont  équipées, 
en  outre,  sur  leur  face  externe  49,  de  moyens  de  fixation 
par  clipage  en  vue  d'assurer  la  liaison  d'un  profilé  de 
finition  50  destiné  à  refermer  les  couloirs  47. 

En  conséquence  de  ce  qui  précède,  l'on  constate 
40  que  l'objet  de  la  présente  invention  a  su  résoudre  aux 

différents  problèmes  d'étanchéité,  de  montage  et  d'en- 
combrement  que  l'on  rencontre  au  niveau  de  la  pose 
d'un  ensemble  volet  roulant-porte,  fenêtre  ou  analogue, 
sur  un  cadre  dormant  préexistant,  ceci  lors  de  la  réno- 

45  vation. 

Revendications 

50  1.  Volet  roulant  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue,  com- 
prenant  un  caisson  (1  3)  dans  lequel  est  disposé  un 
mécanisme  de  commande  (20)  d'enroulement  et  de 
déroulement  d'un  tablier  autour  d'un  axe  horizontal 
(1  9)  monté  en  rotation,  au  niveau  de  ses  extrémités, 

55  dans  des  paliers  aménagés  dans  des  joues  sup- 
ports  (21),  à  ce  caisson  (13)  étant  associées  des 
coulisses  latérales  (24,  25)  dans  lesquelles  sont 
amenées  à  se  déplacer  les  extrémités  latérales  des 
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lames  composant  ledit  tablier,  lesdites  coulisses 
(24,  25)  étant,  elles-mêmes,  fixées,  directement, 
sur  les  montants  (7,  8)  d'un  cadre  dormant  de  réno- 
vation  (2)  lequel  est  surmonté  dudit  caisson  (1  3)  et 
venant  habiller,  depuis  l'intérieur,  un  cadre  dormant  s 
(3)  de  porte,  fenêtre  ou  analogue  préexistant  en  as- 
surant  un  recouvrement  partiel  de  la  face  interne 
(11)  de  ce  cadre  dormant  préexistant,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  caisson  (1  3)  présente,  au  niveau 
de  sa  paroi  avant  (14)  et  à  hauteur  de  ses  bords  10 
latéraux  (30,  31)  un  décrochement  (32)  venant  à 
définir  une  première  partie  de  caisson  (33)  de  lar- 
geur  (34)  inférieure  à  l'écartement  (35)  respecté  en- 
tre  les  montants  (28,  29)  du  cadre  dormant  préexis- 
tant  (3)  et  une  seconde  partie  de  caisson  (37)  dont  15 
la  largeur  (38)  est  ajustée  à  la  largeur  hors  tout  (39), 
côté  interne,  du  cadre  dormant  de  rénovation  (2), 
cette  seconde  partie  de  caisson  (37)  du  volet  rou- 
lant  (1  )  de  largeur  (38)  plus  importante,  comportant, 
dans  sa  partie  interne  et  au  niveau  de  ses  extrémi-  20 
tés,  un  logement  (42)  situé  au-delà  des  joues  sup- 
ports  (21  )  et  délimité  par  des  flasques  (23)  indépen- 
dants  refermant,  latéralement  ledit  caisson  (13)  tout 
en  se  présentant  dans  le  même  prolongement  ver- 
tical  que  les  chants  latéraux  (40,  41)  des  bords  de  25 
recouvrement  (10)  équipant  lesdits  montants  (7,  8), 
au  niveau  de  leur  côté  interne,  du  cadre  dormant  de 
rénovation  (2),  chacun  des  logements  (42)  étant  ap- 
te  à  recevoir  le  mécanisme  de  commande  (20)  d'en- 
roulement  et  de  déroulement  du  tablier,  lesdits  dé-  30 
crachements  (32),  aménagés  au  niveau  de  la  paroi 
avant  (14)  du  caisson  (13),  définissant,  en  outre, 
des  épaulements  (43)  sur  les  côtés  latéraux  (22)  de 
ce  dernier,  ces  épaulements  (43)  venant  en  appli- 
que  sur  la  face  interne  (11)  des  montants  (28,  29)  35 
correspondant  au  cadre  dormant  préexistant  (3). 

2.  Volet  roulant  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  largeur  (34)  de  ladite  première  par- 
tie  de  caisson  (33)  est  égale  à  la  largeur  hors  tout  40 
(46)  du  cadre  dormant  de  rénovation  (2)  du  côté  ex- 
terne  de  ce  dernier. 

couloirs  (47)  susceptibles  d'autoriser  l'accès  audit 
espacement  (45)  pour  la  pose  dudit  joint  d'étanchéi- 
té  (44). 

5.  Volet  roulant  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  coulisses  latérales  (24,  25)  com- 
portent,  sur  leur  face  externe  (49),  des  moyens  de 
fixation  par  clipage  pour  assurer  la  liaison  de  profi- 
lés  de  finition  (50)  refermant  lesdits  couloirs  (47). 

Patentansprûche 

1  .  Rolladen  fur  Tûr,  Fenster  oder  dergleichen,  umfas- 
sende  einen  Kasten  (13),  in  dem  ein  Bedienungs- 
mechanismus  (20)  zum  Auf-  und  Abrollen  einer 
Decke  um  eine  waagerechte  Welle  (1  9)  angeordnet 
ist,  die  im  Bereich  deren  Enden  drehbar  in  in  Trag- 
backen  (21  )  vorgesehenen  Lagern  montiert  ist,  wo- 
bei  diesem  Kasten  (13)  Seitengleitbahnen  (24,  25) 
zugeordnet  sind,  in  denen  sich  die  Seitenenden  der 
Leisten,  aus  denen  die  genannte  Decke  gebildet  ist, 
bewegen  und  die  genannten  Gleitbahnen  (24,  25) 
selbst  unmittelbar  an  den  Pfosten  (7,  8)  einer  Re- 
novierungszarge  (2)  befestigt  sind,  die  mit  dem  ge- 
nannten  Kasten  (13)  gekrônt  ist  und  einen  vorbe- 
stehenden  Tûr-,  Fenster-  oder  dergleichen  Rahmen 
(3)  von  der  Innenseite  her  verkleidet,  wàhrend  sie 
eine  teilweise  Bedeckung  der  Innenflàche  (11)  diè- 
ses  vorbestehenden  Tûr-  bzw.  Fensterrahmens  si- 
chert,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  der  genannte 
Kasten  (13)  im  Bereich  dessen  Vorderwand  (14) 
und  im  Bereich  dessen  Seitenrànder  (30,  31)  einen 
Rùcksatz  (32)  aufweist,  der  einen  ersten  Kastenteil 
(33),  dessen  Breite  (34)  kleiner  ist  als  der  zwischen 
den  Pfosten  (28,  29)  des  vorbestehenden  Tûr-  bzw. 
Fensterrahmens  (3)  aufrechterhaltene  Abstand 
(35),  und  einen  zweiten  Kastenteil  (37),  dessen 
Breite  (38)  der  innenseitigen  Gesamtbreite  (39)  der 
Renovierungszarge  (2)  angepaBt  ist,  definiert,  wo- 
bei  dieser  zweite  Kastenteil  (37)  grôBerer  Breite 
(38)  des  Rolladens  (1)  in  dessen  Innenteil  und  im 
Bereich  seiner  Enden  einen  Raum  (42)  umfaBt,  der 
sich  jenseits  der  Tragbacken  (21  )  befindet  und  von 
unabhàngigen  Seitenwànden  (23)  begrenzt  ist,  die 
den  genannten  Kasten  (1  3)  seitlich  schlieBen,  wàh- 
rend  dièse  sich  in  der  gleichen  senkrechten  Verlàn- 
gerung  als  die  Seitenrànder  (40,  41  )  der  Deckrand- 
leisten  (1  0)  befinden,  mit  denen  die  genannten  Pfo- 
sten  (7,  8)  der  Renovierungszarge  (2)  im  Breich  de- 
ren  Innenseite  versehen  sind,  wobei  jeder  der  Ràu- 
me  (42)  geeignet  ist,  den  Bedienungsmechanismus 
(20)  zum  Auf-  und  Abrollen  der  Decke  aufzuneh- 
men,  die  genannten,  im  Bereich  der  Vorderwand 
(14)  des  Kastens  (13)  vorgesehenen  Rùcksàtze 
(32)  auBerdem  Ansàtze  (43)  an  den  Seitenflàchen 
(22)  dièses  letzten  definieren  und  dièse  Ansàtze 
(43)  gegen  die  Innenseite  (11)  der  Pfosten  (28,  29) 

3.  Volet  roulant  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'entre,  d'une  part,  la  première  partie  de  45 
caisson  (33)  et  le  cadre  dormant  de  rénovation  (2) 
et,  d'autre  part,  le  cadre  dormant  préexistant(3)  per- 
siste  un  espacement  (45)  régulier  susceptible  d'ac- 
cueillir  un  joint  d'étanchéité  (44). 

50 
4.  Volet  roulant  selon  les  revendications  1  et  3,  carac- 

térisé  par  le  fait  que  les  coulisses  latérales  (24,  25), 
fixées  sur  la  face  externe  (26)  des  montants  (7,  8) 
du  cadre  dormant  de  rénovation  (2)  sont  détermi- 
nées  de  section  réduite  au  minimum  en  vue  de  dé-  55 
finir,  entre  elles  et  les  tableaux  (48)  de  l'embrasure 
(4)  aménagée  dans  le  mur  (5)  d'une  construction 
pour  accueillir,  une  porte,  fenêtre  ou  analogue,  des 

5 
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des  vorbestehenden  Tûr-  bzw.  Fensterrahmens  (3) 
angebracht  werden. 

2.  Rolladen  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da(3  die  Breite  (34)  des  genannten  ersten  Ka- 
stenteils  (33)  gleich  derauBenseitigen  Gesamtbrei- 
te  (46)  der  Renovierungszarge  (2)  ist. 

3.  Rolladen  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  zwischen,  einerseits,  dem  ersten  Kasten- 
teil  (33)  und  der  Renovierungszarge  (2)  und,  ande- 
rerseits,  dem  vorbestehenden  Tûr-  bzw.  Fenster- 
rahmen  (3)  eine  regelmàBige  Spalt  (45)  bleibt,  die 
in  der  Lage  ist,  eine  Dichtung  (44)  aufzunehmen. 

4.  Rolladen  nach  Ansprùchen  1  und  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  an  der  AuBenflàche  (26)  der 
Pfosten  (7,  8)  der  Renovierungszarge  (2)  befestig- 
ten  Seitengleitbahnen  (24,  25)  mit  einem  àuBerst 
kleinem  Querschnitt  bestimmt  sind,  um  zwischen 
ihnen  und  den  senkrechten  Innenflàchen  (48)  der 
in  der  Wand  (5)  eines  Gebàudes  vorgesehenen 
Tûr-  bzw.  Fensterôffnung  (4)  zum  Aufnehmen  einer 
Tûr,  eines  Fensters  oder  dergleichen  Gange  (47) 
zu  definieren,  die  geeignet  sind,  Zugang  zur  ge- 
nannten  Spalt  (45)  fùr  das  Anbringen  der  genann- 
ten  Dichtung  (44)  zu  erlauben. 

5.  Rolladen  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dal3  die  Seitengleitbahnen  (24,  25)  an  deren 
AuBenflàche  (49)  Einklinkbefestigungsmittel  um- 
fassen,  um  die  Verbindung  von  Fertigprofilen  (50), 
welche  die  genannten  Gange  (47)  schlieBen,  zu  si- 
chern. 

Claims 

1.  Roller  shutter  for  a  door,  window  or  the  like,  com- 
prising  a  box  (13)  in  which  is  arranged  a  control 
mechanism  (20)  for  rolling  up  and  unrolling  an 
apron  about  a  horizontal  axis  (1  9)  rotatingly  mount- 
ed,  at  the  level  of  its  ends,  in  bearings  provided  for 
in  supporting  webs  (21  ),  with  this  box  (1  3)  being  as- 
sociated  side  slides  (24,  25)  in  which  move  the  side 
ends  of  the  slats  said  apron  is  comprised  of,  said 
slides  (24,  25)  being  themselves  directly  fixed  onto 
the  stiles  (7,  8)  of  a  rénovation  sash-frame  (2)  which 
is  topped  with  said  box  (13)  and  coating  from  the 
inside  a  pre-existing  sash-frame  (3)  of  a  door,  win- 
dow  or  the  like  while  ensuring  a  partial  covering  of 
the  inner  face  (11)  of  this  pre-existing  sash-frame 
(3),  characterized  in  that  said  box  (13)  has  at  the 
level  of  its  front  wall  (14)  and  at  the  level  of  its  side 
edges  (30,  31  )  a  set-back  (32)  which  defines  a  first 
box  portion  (33)  with  a  width  (34)  smaller  than  the 
distance  (35)  kept  between  the  stiles  (28,  29)  of  the 
pre-existing  sash-frame  (3)  and  a  second  box  por- 

tion  (37)  the  width  (38)  of  which  is  adjusted  to  the 
overall  width  (39),  at  the  inner  side,  of  the  rénova- 
tion  sash-frame  (2),  this  second  box  portion  (37)  of 
the  roller  shutter  (1),  of  larger  width  (38),  including, 

s  at  its  inner  portion  and  at  the  level  of  its  ends,  a  re- 
cess  (42)  located  beyond  the  supporting  webs  (21  ) 
and  limited  by  independent  side  plates  (23)  which 
sidely  close  said  box  (13),  whilst  being  located  in 
the  same  vertical  extension  as  the  side  edges  (40, 

10  41  )  of  the  covering  rims  (1  0)  said  stiles  (7,  8)  of  the 
rénovation  sash-frame  (2)  are  provided  with  at  the 
level  of  their  inner  side,  each  of  thèse  recesses  (42) 
being  capable  of  accomodating  the  control  mecha- 
nism  (20)  for  rolling  up  and  unrolling  the  apron,  said 

is  set-backs  (32)  provided  for  at  the  level  of  the  front 
wall  (14)  of  the  box  (13)  furthermore  defining  shoul- 
ders  (43)  at  the  side  faces  (22)  of  this  latter,  thèse 
shoulders  (43)  being  inserted  against  the  inner  face 
(11)  of  the  stiles  (28,  29)  of  the  pre-existing  sash- 

20  frame  (3). 

2.  Roller  shutter  according  to  claim  1  ,  characterized  in 
that  the  width  (34)  of  said  first  box  portion  (33)  ist 
equal  to  the  overall  width  (46)  of  the  rénovation 

25  sash-frame  (2)  at  the  outer  side  of  this  latter. 

3.  Roller  shutter  according  to  claim  1  ,  characterized  in 
that  between,  on  the  one  hand,  the  first  box  portion 
(33)  and  the  rénovation  sash-frame  (2)  and,  on  the 

30  other  hand,  the  pre-existing  sash-frame  (3)  remains 
a  regular  gap  (45)  capable  of  accomodating  a  seal 
(44). 

4.  Roller  shutter  according  to  claims  1  and  3,  charac- 
35  terized  in  that  the  side  slides  (24,  25)  fixed  onto  the 

outer  face  (26)  of  the  stiles  (7,  8)  of  the  rénovation 
sash-frame  (2)  are  determined  with  a  cross-section 
reducedto  a  minimum  with  aviewtodefine  between 
them  and  the  reveals  (48)  of  the  recess  (4)  provided 

40  for  in  the  wall  (5)  of  a  building  for  accomodating  a 
door,  window  or  the  like,  passages  (47)  capable  of 
authorizing  the  access  to  said  gap  (45)  for  the  plac- 
ing  of  said  seal  (44). 

45  5.  Roller  shutter  according  to  claim  4,  characterized  in 
that  the  side  slides  (24,  25)  include,  at  their  outer 
face  (49)  snap-in  fixing  means  to  ensure  the  con- 
nection  of  finishing  profiles  (50)  closing  said  pas- 
sages  (47). 

50 
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